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À la FIHOQ, on recycle : 
Des routes pilotes en vue de valoriser 70 % des matières résiduelles  

dans l’industrie de l’horticulture ornementale  
 

Saint-Hyacinthe, le mercredi 15 novembre 2006 – Avec la collaboration de 30 entreprises de 
l’industrie de l’horticulture ornementale, la Fédération interdisciplinaire de l’horticulture 
ornementale du Québec (FIHOQ) a élaboré et a mis sur pied trois routes pilotes pour la 
valorisation des matières résiduelles récupérables. 
 
Les bienfaits de l’horticulture ornementale sur la santé physique et mentale des citoyens, sur 
l’amélioration de la qualité de vie et de l’environnement sont déjà très nombreux. Par la mise en 
place de ce projet pilote, la FIHOQ et ses associations membres s’engagent encore davantage 
dans la protection de l’environnement, et ce, dans une perspective de développement durable. 
 
Durant un an, les routes pilotes permettront à la FIHOQ d’analyser la faisabilité de la mise en 
place de routes de recyclage à l’échelle provinciale.  Cette période d’analyse servira à peser, à 
quantifier et à identifier les matières résiduelles générées par les entreprises participantes, en 
fonction de la fluctuation saisonnière et de la réalité de ces entreprises : jardineries, entreprises 
pépinières, serres et entrepreneurs paysagistes. Les trois routes pilotes touchent les régions 
suivantes : Montréal, Montérégie et Québec. 
 
Les données ainsi recueillies faciliteront l’implantation d’un réseau de routes de recyclage à 
travers le Québec, et ce, pour l’ensemble des secteurs de l’industrie de l’horticulture 
ornementale. Suite à la mise en place de ce réseau, la FIHOQ et ses associations membres 
visent à atteindre le même objectif que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, soit la valorisation de 70 % des matières résiduelles 
récupérables dans l’industrie de l’horticulture ornementale. 
 
La réalisation de ce projet pilote a été rendu possible grâce à une contribution financière, de 
l’ordre de 32 500 $, provenant du programme ÉcoAction d’Environnement Canada. Le coût 
global de ce projet est de près de 100 000 $, dont plus de 65 000 $ sont assumés par la FIHOQ, 
par ses associations et leurs membres ainsi que par les entreprises participantes. La FIHOQ 
tient à remercier Environnement Canada, sans qui le projet n’aurait pu être concrétisé. 
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